
L’économie sociale et 
solidaire, une politique 

publique inscrite dans le 
schéma métropolitain de 

développement 
économique 



L’économie sociale et 
solidaire ?

Toutes entreprises (au sens de l'Europe) permettant de répondre aux 
critères suivants :

Utilité sociale et environnementale de l'activité économique : 
répondre à un enjeu de société (vieillissement de la population, 
adaptation changement climatique, exclusion sociale, etc.)

Gouvernance démocratique : 1 personne = 1 voix

Lucrativité limitée : les bénéfices sont prioritairement réinvestis dans le 
développement de l'activité ; pas ou faible rémunération des 
actionnaires. 

Ancrage local : activités répondant à des besoins de territoire et qui 
vont associer ses parties prenantes, les usagers du service ou potentiels 
clients. 



Quelques exemples d'entreprises 
connues nationalement...



Une économie en 
croissance... 

En Occitanie  :  

Source : 
Cress Occitanie / Observatoire 
régional de l’ESS, d’après Insee 
Clap 2014

• 11% des établissements employeurs de la région 
soit  23.178 établissements. 

• 12,1% des salariés soit  213.900 salariés.

Sur Toulouse 
Métropole : 

• 3.100 établissements employeurs

• 33 000 emplois soit 8 % des emplois du 
territoire.

• Croissance nette de + 16 % ces 10 dernières 
années et plus de 4 500 emplois créés.  



...sur un territoire 
dynamique qui joue un 

rôle moteur 
● TM concentre 38 % des emplois créés dans l’ESS en Occitanie sur 10 ans (plus 
du 1/3) alors qu’elle ne représente que 17 % des effectifs de l’ESS de la Région.

• En 10 ans (2007-2016), la croissance de l’ESS sur la métropole toulousaine (+ 
16,2%) représente plus du double que celle enregistrée au niveau régional (+7%).

• Par ailleurs, la croissance de l’ESS sur TM est largement supérieure à celle que 
l’on enregistre sur la Métrople de Montpellier (+9,9%).

• Même dynamisme sur la création d’emplois, la moyenne annuelle sur TM est de 
+1,5% alors qu’elle est de 0,5 % en Région. 

Source : 

Cress Occitanie / Observatoire régional de l’ESS, d’après Insee Clap 2014 





Un partenariat public-privé qui 
s’accompagne de résultats 

significatifs

Structuration d’un 
parcours 
d’accompagnement 
en plusieurs étapes 
clés qui permet de 
répondre aux besoins 
des entrepreneurs 
sociaux

La chaîne d’accompagnement dont « Première Brique » est 
l’étendard, permet d’assurer :

- l'accompagnement ante création d'environ 130 projets,
- l'accompagnement post création d'environ 110 projets,
- le financement d'environ 70 projets, 
- la création et/ou a consolidation d'environ 1 500 emplois/an sur TM.

Ces partenariats permettent d’affirmer la stratégie de Toulouse Métropole en 
matière de soutien l’ESS, par l’accompagnement des entreprises sociales et 
par le soutien à leurs organisations professionnelles.



Pour aller plus loin…
deux démarches partenariales en 

cours...
1. L’évaluation de l’impact sociétal des entreprises 
de l’ESS accompagnées (janvier-juin 2019).

2. La démarche de labellisation « French 
Impact ».
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